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Contrat en CDI ou CDD après un contrat avec
une entreprise

Par mamyloinloin, le 04/03/2014 à 16:43

bonjour

nous utilisons actuellement les services d une entreprise pour l entretien de la co propriété et
j'aimerais savoir si, en lieu et place, nous pouvons enmaucher un salarié en CDD  merci de
votre réponse
mamyloinloin

Par P.M., le 04/03/2014 à 17:08

Bonjour,
En CDD normalement pas puisqu'il s'agit d'une activité normale et permanente mais un CDI
effectivement après résiliation du contrat avec l'entreprise...

Par mamyloinloin, le 05/03/2014 à 21:14

merci, comme j ai conseil syndical, je prends bonne note de votre réponse
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